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ABT. 3. Il. ne pourront .'en absenter que pour des !: 
auses et dans des- circonstances exceptionnelles et seùlemenL 
sor autorisation délivrée pal' le commandanl de cercle qui. 
devra, au préalable, sauf en CUR d'urgence, avoir )lavis 
con (orme du, Gomrnissaire de la République. Ces autorisa
tions ù"absence devrQut indiquer non seulement leur durée 
de validité mais aussi. le lieu où le libéré condiUonnel sera 
autorlsé à se rendre. j; 

Aar. 4. - Outre cette obligation de résidence, le séjour i i 
temporaire et même le simple passage, dans certaines loca
lité!'! ou pays nominativement et limitativement désignéA pa.r 
la décision de. libération, pourront être interdits au Iib~lé 
cqnditiolinel. 

ART. 5. - Une mention spéciale du texte de ladite Md· 
sion pourra ausi. défendre au libéré conditionnel fie sortir' ,',','. 

de sademe'ure, pendant certaines heures du jout et principa
leItl3nl, lie la nuit, ou à l'occasion de certaines cerémonies 
oU réunions publiques. 

ART, 6. Il peut aussI être mis comme condition à l'octroi 
,de la libération conditionnelle, que le libéré il partir du 
jour où il aura recouvré conditionnellement la liberté, 
trouvera du trilvail. tout au moins qu'il justifiera de ses 
diligences anx lins J'en trouver soilauprè8 des parlieuliers, 
soit auprès de l'Administration, ou encore, qu'il justifiera 
de la possibilité dans laquelle. il se trouve ,l'exercer un 
métier, un commerce ou de se livrer à la culture de ses terres. 

Au. 7, - Enfin il pourra être inséré dans la décision de ' 
Jibératlon conditionneHe que cette libération n'est accordée !' 
que sons eondition que le libéré se soumettra de plus au 
contrôle d1ufi commit~ de patronage des libéréE' condition
nels ou il plusieurr$ per~Qnues délê~uées par lui. 

ART. 8. - Chaque libéré conditionnel sera Hf-treint il 
apposer mensuellement sn signature s~r un registre ad hoc 
tenu au cbef~lieu du cercle ou de la subdivision èe cercle de 1 

son domicile 011 de sa résidence. 

Pourront ètre dispensés oe cette forma.lité Jes libéré~ 


eonditonnels que leurs occupations mentionnées en l'article 

VI forcerout il résider dans des endroits éloi~nés du cber

lieu du cerr,le ou de la subdivisiou, 


La dispense sera accordée pur le Commandat de cercle 

oompétent et la formalité de l'apposition de cette signature 

aera remplacee par l'eu\'oi d'une déclaration signée oueneore 
 l, 
approuvée par-tnlll'qne et attestée alors daus ce docnÎer CRS 

par le chel d. village ou par un témoin sachant signer. 


ART. 9-. ~ Oès qu:un libêré eouditionnel s'engagera soit Il 
danf~ l'Administration, soit chez uil partiçulier) il devra 
immédiatement se m'unir d'nn Hvret nominatir de contrôle 
de travail délivre par le Commandant de cercle au prix de 
cession. 

Ce livret qui devra être communiqué à toute réquisition 
d.u Commandant de: cercle compé"tent~ contiendTa, oul-re les 
renseignements relatifs aux dates de début et cessution de 
'\ravail,'le vÎsa de l'employeur et les anuotations mensuelles 
de celui~c-i sur la façon de servir, la conduite, la prohité, la 
tenue et la moralité du libéré couditionnel ainsi emplo~é. 

ARt. 10. ,l.es libérés conditionnels qui auront contrc w 


venu aux dispositions da prèsent arrêté, aux conditions 

'Spéciales insérées dans l'Hrrêté de 1ibérution ou dontllincon~ 

duite habituelle et publique aura été dûment constatée se 

".rront retirer le bénéfice de la libération conditionnelle 


conformément aux règles établies pal' la loi du 14 août f88tS 
et par le. décret du 22 novembre 1922. 

ATR. 'f 1.. - un tableau des Hhfirés ne jouissant encore que 
de la libération conditionnelle sera adl'ef;sée trimestrielle
ment par chaque Commandant de cercle au Commissaire de 
la République ainsi qu'au Procureut' de la République. 

A chacun de ces tableaux sera annexé la liste des Hbèrés 
qui 'pendant le trÎmestre éconlé auront ~essé d'lUre soumis 
au régime de cette libération. 

ART. 12. - Une circulaire réglera les détails d'exêcu~ 
lion du p"résent arrêté qui sera enregi$lré et.,publié par'to\lt 
où besoin sera. 

Lomé, le HI octobre 1929. 

BONNECARRÈRE 

" Pharmacie 

.4RRi!:l'É S' 5f10 modifiant l'arrêté n' 65() du 15 novembre 
1928 portant app/ù:alt:on des décrets du 4- mai UJ28 
réglemenJanl l'exercice de la pftarmaLie, el I,: ct)fitruerceJ 

la dêten4'iolt eJ la velite des substances vé"èneulle.'l au l'TJgO. 

LB GOUVB8tŒCR DRS COLONIES, 

OfFICIER DR LA LÉHlON D'HONNEUR, 

COlliUSSAI8E DE LA -RRPUBLlQCE, 

Vnledéeretdn 2:1 DIars 19Z1 déterminant les attrihutions 
et le5 pouvoirs du Commissaire de la République HU Togo; 

Vu les décrets du 4 mai 1928 ré;dementan t l'exercice de la 
pharmaci~, ~t le commerce, la détention et lu ventë des 
snbstances vénéneuse5 au Togo; ensemble l'arriHé n" miO 
du US novernble 1928 pOl'tant application des dit~ décrets; 

Considérant qu'il importe tie ne laisse l' il la di~position 
des indigènes, duns des dépôts de médicaments, aucun 
produit po~sédant une toxicité même ltigèrt~, ni llueUn 
médicament, même nqn toxique, sU5ceptibJe (J't:'.Jitrainer des 
troübles par un ngage intempestif ou immod(>-t'é; 

Sur lu proposition du Directeur du Service de Santé, et 
après avis de l'inspecteur des pharmacies. 

ARRÎi:TE: 

ART1CLR PRBMIER, - Le~ produits pharmaceutiques ci-des
aous énumérés sont supprimés de \.. Ii,te N' 1 de l'article 7 
de l'arrêté sus·visé Il' 650 du lil novembre 1928 (dépôts de 
médicaments) ; 

Collyre au sullale de zinc 
Ether olliclnal 
Extrait de Saturne 
Gaze iodoformée 
Iodoforme 
Naphtaline 
Pilnles de porlophyllin 
Pommade à l'iodoforme 

,Pommade mercurielle 
Poudre d'ipéca 
Pyramidon 
Santonine 
Soufre en canon 
Sulfate de cuivre 
l;rotropine 
Sparad rRp de Vigo. 
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ART. 2. - La spécialité plmrmaceulique dénommée 
«Quinarsol» est supprimée de la Iil'le Ilu <2 tIe l'article 8 du 
même arrêté. . 

AhT. a, -l'fi délai de six mois, à compter dC' la. date du 
présent arrêté, est accordé aux ~érant8 de dépôts de médi
camenls détenteul's éventuels des Ilfodui1s ('t de la spécia~ 
lité pharmffceutiques dénommés aux lieux ul'tides précé
dent.s, pour écouler les stocklil qU~ilR détiennent pt se 
conformer aux dispositions du pérsent <lrrêté. 

ART. 4. - Le Directeur du Service de Santé et l'Inspecteur 
des pharmacies, sont chargés de l'exècuLÎ(jn llu prést1nt 
arrêté. 

Lomé. le 18 oclobre 1929. 

BON:'<EGAHftÎlftE. 

Fermeture de raule 

AIlII!i:nl; ,v' ,).92 

PA" ARRÈTâ nu 19 OCTOBRB i929. 

J~a l'OU te de Lomé à Pnlimé t;era fermée Ju 19 au 24 Oeto
hre à la circulation de tous les véhic-ulçs sur la portion 
comprise entre AmouBsoukopé et Tovègan. 

Ouvert .. re de routes 

PAR A.RftÈTn DU 19 OCTOBI\R 1929. 

Les roules du cercle de Sokodé sont Qu\'erte!'!: il la circula·· 
tion des camioTls. 

Sont abrogés toutes dispositions, contraires et principale
ment celle de l'llniltê du 14 septembre 1929. 

Personnel des P. T. T. 

ADDfi:NDUM 


au Joumal Officiel du 7'aya Il· 134 du 1" juillel !9i!fi 


itArrêté iuslituant une prime de rendement et une indem
nité de géran(~e et ûe respousabilité destinée" à remplace!'" 
l'indemnité de fonctions. 

Page ~61 '1 l'article 8: 

Af-i lieu de: 

\1ne indemnité spéciale de p::érnnce et. de l'el'lpousatJilité 
payah)~ mensuetlement et caknlée d~Bprès l'importance des 
recettes eUf'div-es en mOllnaie est allouée. 

Uue indemnité spéciale de gérance et de respousabilité 
payahle mensuellement et calculée d'a·prês J'importanct' des
recette~ en uuméraire effectuées dlrns le c-ourant' de l'année 
pr?c-pdf'flle est allonéf'. 

Lomé, !ç 14 octobre 1929. 

I.e C(jfltrn~ssail'e dl! la Republique 

BONNECAftHÈRE. 

ACTES DWERS CONCERNANT LE PERSONNEL EUROptEN 

'~.. 

<>~ •... ....~ - - ,r Dm 
1d.. arrôl;. NOMS &: PRÉNOMS GRADE HÉSIDENCE i DATE OB;,\ERV A TlONS 
lou déllisions ~ 

1.i 

Affec:talion. 

7.10,29 Sut(} ARMA.ND t)irutcnr Meilarge !Ie c1a;;se (le l'Eook·1llsiHultmr 2' cht,;..e ,:11 clldre An',b. 
RéSionlll<~ l.i'Anecbo.lllf'irnptJlilain, 

fJtrtetnt'~ de j'~JIj ffi.:.nk@ere ,1'.-\uedlO.In~!ilulrit ... 2" cllbhe dl! catlre:>'"0 (MO') "  ,mdropùh!ain, 

Cessation cie fonclion. 

9.!O.2U BUNc"". (Mm,) tf all.!l'k" lIuxiJiaire, !I.kpam! 11210.29 

.. !Révocation"' 
AtliohH l'riùeipal deI> ~. e. Pu m'" du IJoU"'""" G'n',,' du rA.O.'!:. ~G"'UDlNAT Norbert 
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